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Conseil de Communaute 

Séance du jeudi 25 juin 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 19 juin 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du Doubs 46 
avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de Grand Besancon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 
55, 56 

La séance est ouverte a 17h08 et levee a 22h15 

Etaient presents z Amagney: M. Thomas JAVAUX, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 17), Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Bruno CAIRE (A compter de la question n° 14), Mme Aline CHASSAGNE 
(A compter de la question n°16), M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (A compter de la question n°16), 
M. Clement DARCQ (A compter de la question n° 14), M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne 
FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Laura GINIOT (a compter de 
la question n° 16), Mme Marie GRUILLOT, Mme Leila HANNOUNI (A compter de la question n° 14), 
M. Pierre-Charles HENRY (A compter de la question n°14), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick 
JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle 
MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal ORLANDI, Mme Sophie PESEUX, 
M. Anthony POULIN (A compter de la question n°14), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Flora 
SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Soverine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO (A compter de la question n°14), Braillans: M. Thierry NONNOTTE, Busy: M. Philippe 
SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve 
GROULT, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, 
Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
M. Jean-Francois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND, Lamod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Mazerolles-Le-Salin: M. Philippe DOLEJAL, Montfaucon: M. Laurent 
JEUNET, Morre: Mme Martine CARTIER (suppleante), Nancray: Mme Julie DUEDE (suppleante), Noironte: 
M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: 
M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Frangais: 
M. Stephane RAMELET, Pugey: M. Frank LAIDIE (A compter de la question n°3), Rancenay: Mme Catherine 
BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER (A compter de la question n° 33), Roset-Fluans: 
Mme Myriam DE JACQUELOT (suppleante), Saint-Vit: Mine Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Swine: M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mine Valerie BRIOT, Thise: M. Pascal DERIOT, 'Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Venise: M. Charles 
POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents : Audeux: M. Michel VIENET, Besancon: M. Hasni ALEM, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, M. JerOme CUPILLARD, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Manon 
MONNIER, M. Frederic PARISE, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Esther SZWARC, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, Mme Sylvie WANLIN, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, 
Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Deluz: Mine Liliane JOURNOT, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, 
La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: 
M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Chateau: Mine Lucie BERNARD, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Essarts : M. Jean-Marc 
JOUFFROY 
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REÇU EN PREFECTURE

Le 08 juillet 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-242500361-20260625-D202600181I0-DE

Publié le : 08/07/2026



Secretaire de séance :  Mme Anne OLSZAK 

Procurations de vote : Audeux: M. Michel VIENET a Mme Valerie MAILLARD, Besancon: M. Hasni ALEM a 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Guillaume BAILLY a M. Jean-Pascal REYES (jusqu'a la question n°16 incluse), 
M. Patrick BOUZAT a M. Patrick JACQUES, M. Jimmy BRESILLION a Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Bruno 
CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Djilalli 
SAHLAOUI, M. Jerome CUPILLARD a Mme Marie GRUILLOT, M. Clement DARCQ a M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a la question n°15 
incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Pascal ORLANDI (jusqu'a la question n°13 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Myriam LEMERCIER a 
Mme Emmanuelle HUOT-CUSENIER, Mme Manon MONNIER a M. Kevin VEJUX, M. Frederic PARISE a 
Mme Sophie PESEUX, Mme Anne-Rachel SCHERTZ a M. Didier GENDRAUD, Mme Esther SZVVARC 
M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN a Laurence MULOT CESARI, Mme Sylvie VVANLIN a 
M. Jean-Sebastien LEUBA, Champagney: M. Olivier LEGAIN a M. Philippe GUILLAUME, Chaucenne: 
M. Etienne PELLEGRINI a Mme Catherine BARTHELET, La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY 
M. Laurent JEUNET, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE a M. Pascal DERIOT, Miserey-Salines: 
M. Marcel FELT a Mme Christine WERTHE, Monfferrand-Le-Chateau: Mme Lucie BERNARD a M. Henri 
BERMOND, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET a M. Patrick AYACHE, Roche-Lez-Beaupre: 
M. Jacques KRIEGER a M. Rene BLAISON (jusqu'a la question n°32 incluse), Tallenay: M. Ludovic 
BARBAROSSA a M. Martial DEVAUX, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY a Mme Anne BIHR 

Deliberation n°2026/2026.00181 
Rapport n°36 - Commune de SAONE - Creation d'une zone de Projet Urbain Partenarial (PUP) — Rue des 
Tilleuls 
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36 
Commune de SAONE - Creation d'une zone de Projet Urbain Partenarial (PUP) 

— Rue des Tilleuls 

Rapporteur: Mme Laurence MULOT CESARI, Vice-Presidente 

Date Avis 
Commission n° 3 09/06/2026 Favorable 
Bureau 11/06/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé: 
La commune de Saone dispose dune zone classee 1AU dans son Plan Local d'Urbanisme sur 
laquelle un Permis d'Amenager (PA) — Rue des Tilleuls - a ete depose debut 2026 par la societe 
Vivialys Habitat Intermediaire. L'amenagement lie a ce PA implique la creation d'equipements publics 
necessaires aux besoins des futurs usagers. Ces equipements beneficieront egalement a certains 
habitants de cette rue ainsi que les futurs habitants des terrains non construits classes en zone U du 
PLU. 
Afin de faire contribuer les futurs amenageurs ou constructeurs du perimetre au financement de ce 
programme d'equipements publics, il est propose de creer une zone de PUP. Dans le perimetre de 
cette zone de PUP, des conventions PUP seront signees avec les proprietaires et/ou amenageurs 
constructeurs afin de les faire participer au financement de ces equipements a proportion de l'usage 
qui en sera fait. 
Le present rapport concernant la creation de la zone de PUP est lie au rapport relatif a la signature de 
la convention de PUP avec Vivialys qui sera autorisee par le bureau communautaire du 11 juin 2026. 

II est ici precise que les rapports relatifs aux creations de zone de PUP et de signature de convention 
de PUP sont generalement fres contraints au niveau de leur delais de preparation car us sont lies aux 
delais d'instruction des autorisations d'urbanisme qui doivent les viser et a la validation prealable du 
montage par la commune et le porteur de projet. 

I.Contexte 

Le projet urbain partenarial PUP est un outil financier qui permet rapport de participations a des 
equipements publics rendus necessaires par une / des operation(s) de construction ou 
d'amenagement. 

L'article L.332-11-3 du code de l'urbanisme permet de fixer par deliberation, lorsque des equipements 
publics ayant vocation a faire l'objet dune premiere convention PUP desservent des terrains autres 
que ceux mentionnes dans le projet de convention: 

- les modalites de partage des coOts des equipements publics, 
- le perimetre a rinterieur duquel les proprietaires fonciers, les amenageurs ou les constructeurs qui 
y realisent des operations d'amenagement ou de construction participent, dans le cadre de 
conventions, a la prise en charge de ces memes equipements publics, qu'ils soient encore a realiser 
ou déjà realises, des lors qu'ils repondent aux besoins des futurs habitants ou usagers de leurs 
operations. 

Le secteur concerne est classe en zones 1AU et UB du PLU de Sa6ne dune surface totale de 
12 581 m2. 

Un premier PA est en cours d'instruction sur la zone 1AU. Ce PA porte sur la creation d'un lotissement 
de 8 lots a vocation d'habitat. 

D'autres programmes d'amenagements seront realises ulterieurement et concerneront egalement la 
construction de nouveaux logements. 
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De nouveaux flux vont etre engendres par l'urbanisation du site; il est important de les accompagner. 
La realisation de ces programmes d'amenagement et de construction implique la realisation de divers 
equipements publics necessaires aux besoins des futurs habitants et usagers de ce nouveau guarder. 

Afin de faire contribuer les proprietaires fonciers et/ou futurs amenageurs ou constructeurs du 
perimetre au financement des equipements publics par le biais de conventions PUP et de fixer les 
modalites de partage du co6t des equipements entre intervenants, il est propose de creer une zone de 
PUP. 

Ainsi, a l'interieur de cette zone, l'obtention des declarations prealables de division, permis 
d'amenager ou de construire sera subordonnee a la signature prealable de conventions de 
participation. 

II.Instauration de la zone de PUP 

Al Perimetre 

Le perimetre de la zone de PUP, situe rue des tilleuls, couvre la parcelle cadastree AH 250 dont: 
- Une surface de 10 528m2  est classee en zone 1AU au PLU de Saone, 
- Une surface de 2 053m2  est classee en zone UB au PLU de Sa6ne. 

La delimitation du perimetre est annexee a la presente deliberation et sera annexee au PLU. 

B/ Duree d'institution 

Le perimetre est delimite pour une duree de 15 ans. Durant cette periode, les constructions edifiees 
dans le perimetre delimite sont exclues du champ d'application de la taxe d'amenagement. 
L'exoneration est donc temporaire. 

Cl Modalites de partage des cotats des equipements 

Grand Besancon Metropole prevoit la realisation des equipements publics suivants: 

- Requalification de la pate publique de la rue des Tilleuls 

II est propose de definir les modalites de partage entre les parcelles en fonction de l'emprise des 
parcelles une fois la part liee a l'existant soustraite soit: 

Travaux Part affectee 
au PA Vivialys 

Part du coat 
affectee aux 

futures 
constructions 

sur la partie UB 
de la parcelle 

Part Collectivites 
(GBM + FdC 
commune) 

Total 

Nb de logements 
desservis 5 terme par 
la rue des tilleuls 

26 6 10 logements 
existants 

42 logements 

Requalification de la 
partie publique de la 
rue des Tilleuls 

62% 14% 24% 100% 

Total 60 516.34 €HT 13 664,98 €HT 23425.68 €HT 97 607 €HT 

II est ici precise que le programme d'equipements publics ne porte que sur la requalification de la 
partie de la rue des Tilleuls qui est deja integree au Domaine Public de GBM a la date de la presente 
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La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
Le President, 

Ludovic FAG UT 
Maire de Bes con 

I. 

An OLSZAK 
Conseillere Comm autaire Deleguee 

deliberation. II reviendra aux proprietaires des emprise privees de la rue en lien avec l'amenagement 
de la zone 1AU de realiser les travaux necessaires sur la partie privative de cette rue et dans l'objectif 
dun transfert ulterieur dans le DP communautaire. 

A l'unanimite, le Conseil de Communaute instaure une zone de PUP, couvrant la parcelle 
cadastree AH n°250 classee en zones 1AU et UB au PLU sur la commune de Saone pour une 
duree de 15 ans a l'interieur de laquelle les proprietaires fonciers, amenageurs ou 
constructeurs participeront dans le cadre de conventions PUP a la prise en charge financiere 
des equipements publics a realiser. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 118 Contre: 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse: 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 
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ANNEXE 1 : PERIMETRE DE LA ZONE PUP – Secteur Rue des Tilleuls à Saône 
 

 
 


